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Présentation 
 
Lors de l’aménagement de la Place de la 
Mairie terminé au cours de l’année 2008, les 
travaux avaient permis l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite de l’ensemble de 
la voirie et des commerces existants. L’étape 
suivante doit permettre de rendre accessible la 
Mairie avec l’ensemble des ses espaces 
ouverts au public : salle multimédia, bureaux 
administratifs, salles de réunion ainsi que la 
salle des mariages et du Conseil municipal.  

Ces travaux réglementaires sont aussi l’occasion d’y inclure la rénovation énergétique, 
diverses obligations en matière de sécurité incendie, des travaux de restauration et de 
fonctionnement du bâtiment.  

Déroulement des travaux 
 
Monsieur Jean-Yves Cagnac, architecte, en a été désigné le maître d’œuvre. Le contrôle 
technique a été confié au bureau Veritas et la mission sécurité à l’entreprise A2C.  
Les travaux ont débuté le lundi 19 septembre et devraient durer 8 à 9 mois. Pendant cette 
période là, les bureaux administratifs ont été transférés dans un logement communal au 
dessus de la cantine scolaire. 

Entreprises retenues 
 
Les travaux nécessaires ont été répartis en 11 lots. Après la procédure réglementaire 
d’appel d’offres, le Conseil municipal a retenu les entreprises suivantes : 
 
1 – Démolition, gros œuvre, maçonnerie ............................................. SARL Engélibert 
2 – Charpente, couverture, zinguerie....................................................... SARL Lestrade 
3 – Menuiseries extérieures aluminium.........................................................SARL Mota 
4 – Menuiseries extérieures et intérieures bois .............................................Grépon Eric 
5 – Plâtrerie, isolation..................................................................................... SA Roques 
6 – Electricité, ventilation.................................................................. SARL Clarety Guy 
7 – Plomberie, sanitaire, chauffage, rafraichissement......................... SARL Ets Andres 
8 – Revêtement de sol, carrelage, faïence .......................................................LUCAMA 
9 – Peintures ...................................................................................................SARL BPL 
10 – Monte personne .......................................................................JP Palmero Industrie 
11 – Serrurerie .................................................................................................La limaille 
 

TRAVAUX MAIRIE – SALLE MULTIMEDIA  
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Plan de financement 
Le montant des travaux H.T. s’élève à 359 923,66 € ; le montant de l’opération à 
407 663,27 €.  
Diverses aides ont été sollicitées et permettent un financement raisonnable pour 
notre budget communal.  

Organisme Modalités de calcul Subvention Montant Taux 
 

Etat – DETR 
 

30 % de l’estimatif Acquise 111 907,00 € 27,45 % 

Conseil Régional 
Accessibilité : 40 % d’une 
dépense subventionnable 

évaluée à 150 000 € 
Acquise 60 000,00 € 14,72 % 

Conseil Régional 
Rénovation énergétique : 25 % 
d’une dépense subventionnable 

évaluée à 100 000 € 
Acquise 25 000,00 € 6,13 % 

Conseil Général 
20 % d’une dépense 

subventionnable plafonnée à 
100 000 € 

Acquise 20 000,00 € 4,91 % 

Sous total 216 907,00 € 53,21 % 
 

Autofinancement 
 

  190 756,27 € 46,79 % 

TOTAL  407 663,27 € 100,00 % 

 
La façade ouest de la Mairie après les travaux 

Les locaux provisoires sont donc installés dans un logement communal 1, Place des 
Ecoles, au 1er étage. L’entrée est située entre le bâtiment des pompiers et la cantine 
scolaire.  
Les heures d’ouverture au public, les contacts téléphoniques, fax et internet sont 
inchangés.  
Les réunions du Conseil municipal se déroulent dans l’ancienne salle polyvalente 
aujourd’hui utilisée par la cantine scolaire. 
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URBANISME… encore une étude… 

Aujourd’hui, et depuis le 15 mai 2010, notre commune est dotée d’un Plan Local 
d’Urbanisme. Si ce document répond à la réglementation administrative en matière 
d’urbanisme, son fonctionnement et son utilisation quotidiens ne permettent pas à la 
collectivité de répondre aux demandes de particuliers.  
Certes, ledit document prévoit une quarantaine de parcelles privées et une grande 
réserve foncière constructibles. Mais, parce que les propriétaires ne veulent pas 
vendre leurs terrains, parce que la réserve communale trop grande ne peut être 
proposée sans études d’orientations d’aménagement préalables, parce que des 
capacités réelles de développement s’en trouvent très limitées, les services du 
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement, du Parc Naturel Régional 
et de la Direction Départementale des Territoires ont été sollicités. Il est apparu 
nécessaire de conduire une nouvelle étude qui permettrait de répondre aux besoins 
actuels. 

 

Lors d’une commission d’appel d’offres le 2 novembre, ces mêmes organismes ont 
validé le bureau d’études Sol et Cité pour effectuer cette mission.  
Pour un montant de 12 267,50 € H.T., cette étude urbaine se déroulera selon quatre 
phases : schéma global de développement, urbanisation à court terme, urbanisation 
à moyen et long termes et sensibilisation des acteurs.  

Projet de développement de la commune autour du centre bourg de Labastide-Murat et de 
Goudou 
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La commune a fait dernièrement l’acquisition du bâtiment professionnel 
appartenant à Mr Jean-Christophe Pons, situé à Font Albe, chemin du Lavandou. 
(cf. gazette janvier 2011) 
·  Les Restos du cœur occupaient deux salles et en partageaient une troisième avec 

l’école de musique. Ces deux associations ont retrouvé les volumes identiques 
dans le nouveau bâtiment.  

·  L’équipe technique communale a pu aménager ses ateliers et se voit ainsi 
proposer des conditions de travail améliorées.  

·  Le sous-sol du bâtiment a fait l’objet d’un bail de location avec une entreprise 
artisanale locale.  

 

Locaux des restos du coeur 

 

AMENAGEMENT NOUVEAU LOCAL . 

 

Vue générale 

Pour des raisons majeures concernant l’hygiène et la sécurité, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours nous a sollicités afin d’utiliser environ 100 
m² dans le bâtiment communal jouxtant la caserne.  
Une convention de mise à disposition des locaux a été dernièrement actée. Le 
service départemental réalisera les travaux nécessaires au meilleur fonctionnement 
de notre centre, la commune restera propriétaire des locaux.  
Divers aménagements ont alors été nécessaires… 
 

Accueil Resto du cœur et école de musique 
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Locaux et plate forme techniques 

Au niveau départemental, seize communes avaient été pressenties ; douze y ont 
réellement participé et ont toutes joué le même scénario.  
Le message d’alerte reçu à 20 h 10 était le suivant… 
 
… l’alimentation en eau potable n’est plus possible en raison d’une pollution non 
déterminée à ce jour…dans l’attente des résultats, toute consommation et tout 
usage de l’eau, en surface, en profondeur et par canalisations sont formellement 
interdits…par ailleurs, les conditions météorologiques…annoncent un risque de 
canicule à 48 heures… 
 
Un poste central de commandement et quatre autres bureaux ont été installés dans 
la salle multimédia. Les relais de quartier se sont rendus dans toutes les habitations 
des 23 secteurs communaux… 
L’exercice s’est terminé à 23 h 15. Ont suivi un point de situation du Maire en vue 
de l’élaboration d’un compte rendu et un « débriefing » avec les services de la 
Préfecture.  
Les élus et les responsables départementaux se sont retrouvés le 28 septembre à la 
Préfecture afin de confronter leur ressenti et de faire un bilan de l’exercice.  
Les remarques faites à cette occasion devront permettre la mise à jour des 
documents et des procédures à prévoir ou à modifier. Une nouvelle version du Plan 
Communal de Sauvegarde sera donc élaborée et devra être régulièrement mise à 
jour.  

 
La commune de Labastide-Murat 
remercie les services de la 
Préfecture et de la délégation 
militaire départementale pour leur 
aide et leurs conseils et tous les 
bénévoles et les administratifs qui 
ont permis la réalisation de ce 
précieux document.  
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE . 

Comme relaté dans notre dernière 
gazette, la commune s’est dotée d’un 
Plan Communal de Sauvegarde. Un 
partenariat entre la Mairie, la 
délégation militaire et les services 
préfectoraux a permis de vérifier et de 
valider le contenu de ce plan en 
provoquant un exercice de simulation. 
Il s’est déroulé le 17 juin 2011.  
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE ASSOCIATIVE  

ASSOCIATION BASKET-BALL DU CAUSSE DE LABASTIDE-MURAT 

 

Présentation du club 
L’association basket-ball du Causse de 
Labastide-Murat a pour vocation de faire 
connaître et promouvoir la pratique du basket-
ball dans le respect des règles sportives.  
Créé en 2009, le club compte aujourd’hui près de 
60 licenciés (filles et garçons) de 5 à 13 ans  
répartis en 4 catégories : mini-pousses, babys, 
poussins et benjamins et une section senior loisir 
mixte.  
Les entraînements sont assurés à l’espace Murat 
tous les mercredis et vendredis par des parents 
bénévoles et avec l’aide d’Arnaud, éducateur 
sportif à la communauté des communes.  

Un club multi communal débutant mais ambitieux… 
Les licenciés viennent de toutes les communes alentours avec une forte représentativité des 
communes de Labastide-Murat et de Montfaucon mais aussi de Saint Germain du Bel Air… 
L’association dispose d’un budget modeste dont les principales ressources proviennent des 
cotisations et des subventions (communes, communauté des communes, MSA et région pour la 
saison 2010/2011). Ces aides ont toutefois permis d’acquérir des petits équipements (ballons, 
maillots…) mais aussi d’investir dans des panneaux de basket mobiles.  

 

 

Les objectifs 
Les dirigeants du club se sont fixés plusieurs 
objectifs pour la saison 2011/2012 :  
·  maintenir le nombre de licenciés afin de 

pérenniser le club 
·  poursuivre l’accompagnement des enfants (et 

parents) inscrits au mini-basket dans le but de 
développer leur intérêt et leur motivation à 
pratiquer le basket 

·  maintenir l’équipe mixte de poussins en 
championnat et inscrire les très jeunes aux 
tournois départementaux 

·  proposer un perfectionnement pour 
l’encadrement, les benjamins et les minimes ainsi 
qu’une initiation à l’arbitrage en lien avec le 
comité du Lot.  

 
Contact : 
Présidente : Vanessa Lequesne 06 71 25 72 69 
Basket.labastidemurat@gmail.com 
Vice-président : Stéphane Dagneaux 
Trésorière : Viviane Gomez 
Séniors loisirs : Sylvain Riquart 

Equipe des babys 

Equipe des mini-pousses et poussins 

Equipe des benjamins 
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�  Comme précisé par ailleurs, le 
nouveau local 4, Chemin du Lavandou a 
été entièrement restauré et aménagé par 
l’équipe technique communale.  
�  En attendant la pose de la charpente 
et de la toiture, les travaux de 
maçonnerie du lavoir de la fontaine de 
Goudou ont été réalisés.  
�  Les murs clôturant le jardin public (à 
côté du presbytère) ont été reconstruits.  

�  Le revêtement sous les platanes cause des soucis en période de fortes pluies. 
Il faudra probablement le reprendre entièrement. Au mois de novembre, une 
entreprise a expérimenté sur quelques m² une surface moins perméable. Si 
l’expérience s’avérait favorable, l’ensemble pourrait être repris.  
 

 

Etat civil du 1er décembre 2010 au 1er décembre 2011 

TRAVAUX DIVERS 

 

 

�  BOUZOU Ilan-Louis Robert (15 février 2011) 
�  MARTINOT Jade (21 février 2011) 
�  BABULEAUD Lindsay (6 mai 2011) 
�  VANEL Zoé (21 juin) 
�  SARRAZY Tilian (24 juin 2011) 
�  LEITE Elena Marie-Noëlle (29 septembre 2011) 
�  BLANPAIN Lili-Rose (24 octobre 2011) 
�  COUAILLAC Maëlle (21 novembre 2011) 

NAISSANCES (8) 

�  PEZET Maurice (24 mai) 
�  BOS René (05 juillet) 
�  NIVEL Joël (24 juillet) 
�  GAUBERT Ségolène (18 août) 
�  THAMIE René (19 septembre) 
�  BOS Léopold (26 septembre) 
�  VIELCAZAL Camille (27 septembre) 
�  CLARY Charles (20 octobre) 

DECES (8) 
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